
 
 
 

   

 
DÉCISION DE L’AFNIC 

 
patronyme.fr 

 
Demande n° FR-2016-01189 

 
 
 

 
 

I. Informations générales 
 

i. Sur les parties au litige 
 
Le Requérant : Monsieur X. 
 
Le Titulaire du nom de domaine : Monsieur S. 
 

ii. Sur le nom de domaine  
 

Nom de domaine objet du litige : patronyme.fr* 
 
Date d’enregistrement du nom de domaine : 22 décembre 2007  
 
Le nom de domaine a fait l’objet d’un renouvellement postérieurement au 1er juillet 2011 
 
Date d’expiration du nom de domaine : 10 février 2017 
 
Bureau d’enregistrement : EURODNS S.A. 
 
* Le nom de domaine objet du présent dossier SYRELI étant constitué du patronyme du Requérant, 
le nom de domaine <patronyme.fr> est un nom de domaine fictif utilisé à des fins d’anonymisation 
pour publication de la décision ; ce nom de domaine est sans aucun lien avec celui enregistré, le 
cas échéant, par son titulaire. 
 
 
 

II. Procédure 
 

Une demande déposée par le Requérant auprès de l’Afnic a été reçue le 12 juillet 2016 par le biais 



du service en ligne SYRELI. 
 
Conformément au règlement SYRELI (ci-après le Règlement) l’Afnic a validé la complétude de 
cette demande en procédant aux vérifications suivantes : 

- Le formulaire de demande est dûment rempli. 
- Les frais de Procédure ont été réglés par le Requérant. 
- Le nom de domaine est actif. 
- Le nom de domaine a été créé ou renouvelé postérieurement au 1er juillet 2011. 
- Le nom de domaine visé par la procédure ne fait l’objet d’aucune procédure judiciaire ou 

extrajudiciaire en cours. 
 

L’Afnic a procédé au gel des opérations sur ce nom de domaine et a notifié l’ouverture de la 
procédure au Titulaire le 22 juillet 2016. 
 
Le Titulaire a adressé une réponse à l’Afnic le 09 août 2016. 
 
Le Collège SYRELI de l’Afnic (ci-après dénommé le Collège) composé de Pierre BONIS (membre 
titulaire), Loïc DAMILAVILLE (membre titulaire) et Régis MASSE (membre suppléant) s’est réuni 
pour rendre sa décision le 23 août 2016. 

 
 

III. Argumentation des parties 
 

i. Le Requérant 
 

Selon le Requérant, l’enregistrement ou le renouvellement du nom de domaine <patronyme.fr> par 
le Titulaire est « susceptible de porter atteinte à des droits de propriété intellectuelle ou de la 
personnalité », et le Titulaire ne justifie pas « d'un intérêt légitime et agit de mauvaise foi ». 
(Art. L. 45-2 du code des postes et des communications électroniques) 
 

 Dans sa demande, le Requérant a fourni les pièces suivantes : 

 Copie du passeport du Requérant ; 

 Fiche de renseignements extraite le 12 juillet 2016 du site web http://www.societe.com sur 
la société TACTIQUE CREAFAB immatriculée au RCS le 14 février 2005 sous le numéro 
480 842 921 puis radiée le 20 avril 2012 ; 

 Echange de courriels du 2 mars 2009 au 23 mars 2015 entre le Requérant et le Titulaire 
ayant pour objet le nom de domaine <patronyme.fr> ; 

 Echange de courriels du 4 juin au 19 juin 2016 entre le Requérant et le Titulaire ayant pour 
objet le nom de domaine <patronyme.fr>. 
 

Dans sa demande, le Requérant indique que : 
[Citation complète de l’argumentation] 
 
« Une fois mes études terminées et ayant enfin un revenu, j'ai désire acquérir le nom de domaine 
correspondant à mon patronyme. Le but étant de le faire partager avec ma famille étendue dans le 
but d'avoir une adresse email nous représentant tous (parents, soeurs, conjoint, enfants à venir) 
ainsi que d'héberger divers services en ligne aujourd'hui hébergés sous des noms multiples car non 
génériques pour nous. 
 
Ce nom était déjà en la possession du titulaire, Monsieur S.. 
 
Le fait que ce domaine corresponde à mon patronyme ([patronyme]) est d'après l'article L.45-2 2° 
une raison légitime pour moi d'agir. 
Le fait qu'il reprenne à l'identique ce patronyme est également susceptible de porter atteinte à mes 
droits de la personnalité. 
 



Finalement, le fait qu'il s'avère que le titulaire ait acquis ce nom principalement en vue de "le 
vendre, de le louer ou de le transférer de quelque manière que ce soit à un organisme public, à une 
collectivité locale ou au titulaire d'un nom identique ou apparenté sur lequel un droit est reconnu et 
non pour l'exploiter effectivement" comme démontré lors d'échanges mail fournis. 
 
Au final, ce domaine est en la possession du titulaire depuis 8.5 ans, et il n'a jamais été utilisé: "Ce 
domaine a été acheté en décembre 2007, il ne dort que depuis 2 ans". 
Il a uniquement été acheté en tant que spéculation, le patronyme étant un nom courant dans une 
autre langue. Et l'on peut constater dans les échanges que près de 250 domaines sont en la 
possession du titulaire: "nous comptions le renouveler parmi ses 250 camarades dans le même cas 
!" 
 
De plus, la seule offre de cession faite l'était à une époque ou il était évident qu'un jeune diplômé 
ne pouvait sortir 2000€ pour racheter un domaine: "Si vous souhaitez l’acheter, je vous propose 
2000€." 
Depuis, la société de création/édition web du titulaire, crea-fab.fr, a été liquidé mais le domaine est 
toujours en sa possession. 
Enfin, il semblerait que le titulaire veuille conserver son butin de noms de domaine : "souhaitons 
pouvoir disposer de noms variés lorsque nous le souhaitons" 
Signifiant que étant arrivé dans la vie active après ce monsieur, il me devient impossible de pouvoir 
profiter du domaine associé à mon patronyme alors que rien n'en est fait depuis bien longtemps, et 
pour combien de temps? 
 
Toute tentative de trouver une solution "de bonne foi", en offrant à chaque fois une compensation a 
échoué, d'où le fait de se tourner vers la procédure considéré même par le titulaire comme du 
chantage, essayant de m'intimider. Cette intimidation ressort aussi des échanges notamment en 
essayant de mettre en avant que je n'aurais aucun droit alors que des décisions antérieures de 
votre collège le mettent clairement en avant.». 
 
Le Requérant a demandé la transmission du nom de domaine. 

 
ii. Le Titulaire 

 
Le Titulaire a adressé une réponse à l’Afnic le 09 août 2016. 
 

 Dans sa réponse, le Titulaire a fourni la pièce suivante : 

 Copie du passeport du Titulaire. 
 

Dans sa réponse, le Titulaire indique que : 
[Citation complète de l’argumentation] 
« Le Titulaire, Monsieur S., se voit contester la titularité du nom de domaine «[nom]..fr » enregistré 
depuis le 22/12/2007. 
Le Requérant, Monsieur [prénom patronyme]., n'établit d’aucune manière qu’il aurait des droits 
particuliers sur le nom « [nom] », ni l’atteinte à ceux-ci. Par ailleurs, le Requérant n'apporte pas la 
preuve de l’absence d'intérêt légitime du titulaire ou de sa mauvaise foi. 
D’autre part, le mot « [nom] » est très courant en langue anglaise et ne fait pas référence à un nom 
patronymique en France et encore moins à un patronyme célèbre. Le Requérant ne saurait justifier 
ni prétendre à un droit d’usage exclusif du terme « [nom] ». 
Le Requérant ne démontre aucunement une quelconque atteinte à ses droits de la personnalité par 
le Titulaire, droits qui ne sont également pas démontrés. 
Les allégations du Requérant concernant le déroulement de sa tentative de rachat du nom de 
domaine « [nom].fr » auprès de son Titulaire sont mensongères et non démontrées. Le Titulaire a 
effectivement été contactée par le Requérant et a naturellement donné suite à l'invitation à entrer 
en pourparlers formulée par le Requérant et ce de manière passive et conditionnelle, ne 
démontrant aucune volonté du Titulaire de céder « [nom]..fr » tout en rappelant que les cessions de 
noms de domaine sont courantes et tout à fait légales. Le Titulaire a simplement décliné l’offre du 



Requérant, ce qui semble visiblement l’avoir fortement contrarié. 
Il est également important de préciser que de telles stratégies pernicieuses -consistant à émettre 
une offre à un titulaire pour ensuite présenter celui-ci comme n’ayant pas d’intérêt légitime parce 
qu'il y donne suite - sont connues et ont déjà été sanctionnées comme telles, à propos de noms de 
domaine comme en l'espèce (NAF n°1143448, <[…]> ;  Centre d'Arbitrage   et   de Médiation   de 
l'OMPI,   D2006-1445, <[…]>; NAF n° 1144016, <[…]>...) ou à propos d'autres noms (Centre 
d'Arbitrage et de Médiation de l’OMPI, D2001-0897, <[…]>, Centre d'Arbitrage et de Médiation de 
l'OMPI, D2003-0406, <[…]>, Centre d'Arbitrage et de Médiation de l'OMPI, D2004-0047, <[…]>, 
Centre d'Arbitrage et de Médiation de l'OMPI, D2005-0371, <[…]> ...). Cette liste non exhaustive de 
décisions rendues en défaveur des requérants ayant procédé de cette manière déloyale - décisions 
sanctionnant parfois le requérant pour « reverse domain name hijacking » - montre que ce procédé 
utilisé par le Requérant n'est pas nouveau et démontre la mauvaise foi de celui-ci. 
Les écrits du Requérant sont particulièrement explicites. Ce qu’il critique, ce n'est finalement pas 
l'enregistrement en tant que tel de « [nom].fr », bien qu’il essaie de le faire croire, mais son prix 
potentiel de revente. 
Il apparaît clairement que le Requérant est conscient de ne pas avoir de droits sur le nom de 
domaine « [nom].fr », ni de pouvoir démontrer une quelconque atteinte à ses droits de la 
personnalité puisqu’il propose, depuis mars 2009, de racheter ce nom de domaine avec insistance, 
sans revendication particulière de droit ou d’atteinte à sa personnalité. Comme le Titulaire refuse la 
cession, il apparaît clairement que le Requérant utilise tous les moyens possibles, et bons marchés, 
pour tenter de s’approprier le nom de domaine « [nom]..fr ». 
En conclusion, le Requérant n'apporte pas la preuve de ses droits, ni celle de l'atteinte à ceux-ci, ni 
aucunement en quoi le Titulaire n’aurait pas d’intérêt légitime et serait de mauvaise foi. Le Collège 
de l'AFNIC ne pourra que rejeter la demande du Requérant.». 
 
 

IV. Discussion  
 

Au vu des dispositions du droit commun relatives à la charge de la preuve, 
Au vu des écritures et pièces déposées par les deux parties,  
Au vu des dispositions du Règlement,  
Au vu des dispositions prévues à l’article L. 45-6 du Code des Postes et des  Communications 
Electroniques,  
 
Le Collège a évalué : 

 
i. L’intérêt à agir du Requérant 

 
Au regard des pièces qui ont été fournies par le Requérant, le Collège a constaté qu’au moment du 
dépôt de la demande, le nom de domaine <patronyme.fr> est identique au nom patronymique du 
Requérant. 
 
Le Collège a donc considéré que le Requérant avait un intérêt à agir. 

 
ii. L’atteinte aux dispositions de l’article L.45-2 du CPCE 

 
a. Atteinte aux droits invoqués par le Requérant 

 
Le Collège a constaté que le nom de domaine <patronyme.fr> est identique au nom patronymique 
du Requérant. 
 
Le Collège a donc considéré que le nom de domaine était susceptible de porter atteinte aux droits 
de la personnalité du Requérant. 
 
Conformément à l’article L.45-2 du CPCE cité ci-dessus, le Collège s’est ensuite posé la question 
de savoir si le Requérant avait apporté la preuve de l’absence d’intérêt légitime ou de la mauvaise 



foi du Titulaire. 
 

b. La preuve de l’absence d’intérêt légitime ou de la mauvaise foi du Titulaire 
 

Au vu des pièces et argumentaires fournis par le Requérant et le Titulaire, le Collège a constaté 
que : 

- Le Titulaire a enregistré le nom de domaine <patronyme.fr> le 22 décembre 2007 ; 

- Le nom de domaine <patronyme.fr> est identique au nom patronymique du 

Requérant qui souhaite l’acquérir à titre personnel pour créer les adresses 

électroniques de ses proches ; 

- Le Requérant et le Titulaire échangent régulièrement depuis 2009 sans parvenir à un 

accord sur un transfert du nom de domaine <patronyme.fr> au bénéfice du 

Requérant ; 

- Au fil des échanges, le Titulaire déclare avoir exploité le nom de domaine 

<patronyme.fr> et souhaite maintenant pouvoir disposer de noms variés lorsqu’il le 

souhaite. 

 
Le Collège a considéré que les pièces fournies par le Requérant ne permettaient pas de conclure 
que le Titulaire avait enregistré le nom de domaine <patronyme.fr> principalement en vue de le 
vendre de quelque manière que ce soit au titulaire d’un nom identique sur lequel un droit est 
reconnu et non pour l’exploiter effectivement. 
 
Le Collège a donc conclu que le Requérant n’avait pas apporté la preuve de l’absence d’intérêt 
légitime et de la mauvaise foi du Titulaire telles que définies à l’article R. 20-44-46 du CPCE. 
 
 

V. Décision 
 

Le Collège a décidé de rejeter la demande de transmission du nom de domaine <patronyme.fr>.  
 
 

VI. Exécution de la décision 
 

Conformément à l’article (II) (viii) du Règlement, la décision de l’Afnic ne sera exécutée qu’une fois 
écoulé un délai de quinze (15) jours civils à compter de la notification de la décision aux parties. 
 
Conformément à l’article (II) (vii) du Règlement, l’Afnic notifie par courrier électronique et postal la 
décision à chacune des parties. 
 
Elle procédera au dégel des opérations sur le nom de domaine selon les dispositions du 
Règlement. 
 
Le Bureau d’enregistrement est informé de la décision par courrier électronique. 

 
À Saint-Quentin en Yvelines, le 23 août 2016 
 
Mathieu WEILL - Directeur général de l'Afnic  



 


